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Coupe de France competlib 
Phase départementale 

14 Mars 2026 
 
 

Déroulement du plateau 
 

Les 2 meilleures équipes des 3 plateaux disputés le 17/01/26 sont qualifiées pour ce 2ème tour. 

Ce 2ème tour se disputera le Samedi 14 mars 2026 au gymnase La Canopée, 1 chemin des 

écoliers 38280 Janneyrias. 

Les équipes sont convoquées à 17H pour un début des rencontres à 17h45. 

L’équipe vainqueur de ce 2ème plateau sera qualifiée pour les finales régionales qui se 

dérouleront le dimanche 26/04/2026. 

A noter que si des places sont laissées vacantes par d’autres comités, il est possible que d’autres 

équipes du Rhône puissent être qualifiées. 

Règlement sportif 
 

Les équipes sont réparties dans 2 poules de 3 équipes en première phase. 

Une phase finale sera organisée comme suit : 

- Places 1 à 4 : ½ finales croisées pour les équipes ayant fini aux 2 premières places de poule. 
Finale entre les 2 vainqueurs et match pour la 3ème place entre les 2 perdants. 

- Places 5 à 6 : Match pour la 5ème place entre les 3èmes de poule. 

 
Formule des matchs : 
1ère phase : Matchs en 1 set gagnant de 25 pts avec 2 pts d’écart. 
Arbitrage par les équipes qui ne jouent pas. 

A l’issue de cette phase, les équipes seront départagées par le nombre de victoires.  
En cas d’égalité, les équipes seront départagées par le coefficient points gagnés/points perdus. 
 
2ème phase : Matchs en 2 sets gagnants de 21 pts avec 2 pts d’écart et 3ème set en 11pts. 
2 temps morts par équipe. 
 
 
 
 



 

Déroulement du tournoi : 
 

1ère PHASE (matchs en 1 set de 25pts) 

 

 

 

 

  

 

 

 

PHASE FINALE (Matchs en 2 sets de 21 pts, 3ème set en 11pts) 

P1= poule 1 ; P2=Poule 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POULE 1 POULE 2 

Eq A 

 

ASUL 2 

 

Eq D 

 

VBLM5 

Eq B ASVEL 1 Eq E CHAVANAY 

Eq C ASUL 4 Eq F CAVJ 

  

TERRAIN 1 TERRAIN 2 

Match Arbitre Match Arbitre 

Tour 1 Poule 1 : A/B C Poule 1 : D/E F 

Tour 2 Poule 1 : A/C B Poule 2 : D/F E 

Tour 3 Poule 1 : B/C A Poule 1 : E/F D 

  

TERRAIN 1 TERRAIN 2 TERRAIN 3 

Match Arbitre Match Arbitre Match Arbitre 

Tour 4 
½ finale 

1er Poule 1/2ème Poule 2 
Auto-

arbitrage 
½ Finale 

1er Poule 2/2ème Poule 1 
Auto-

arbitrage 
5ème place 

3ème Poule 1/ 3ème Poule 2 
Auto-

arbitrage  

Tour 5 
Finale 

Vainqueurs 1/2F 
Vainqueur 
5ème place 

3ème place 
Perdants 1/2F 

Perdant 
5ème place 

  
 

 
Les équipes arbitres sont données à titre indicatif.  

Elles peuvent être remplacées si le bon déroulement du tournoi l'impose.  

Possibilité également que les équipes qui jouent s'auto-arbitrent.  



 

 

Composition des équipes 
 

 
- Il est possible de faire valider une nouvelle liste de joueurs pour ce 2ème tour. Il sera également 

possible de remplacer des joueurs sur le plateau régional, en cas de qualification. 
- Les équipes participantes sont composées au maximum de 10 joueurs ou joueuses.  
- Cette compétition est ouverte à tous les joueurs titulaires d’une licence competlib ou d’une 

licence compétition volley.  
     ATTENTION : Les joueurs ayant évolué en championnat régional ou national cette saison ne 

pourront pas participer à cette coupe de France, ils ne pourront donc pas prendre part à la phase 

départementale. 

- Les joueurs non licenciés à la FFVB mais ayant une licence affinitaire pourront, à l’aide de la 
licence passerelle, prendre part à la compétition. Cette licence passerelle coûte 8€. 

- La mixité dans les équipes est obligatoire : une féminine et un masculin au moins sur le terrain, 
hors libéro. 

- Les équipes devront faire valider auprès du comité le listing des joueurs les composant, avant le 
plateau départemental. 
 

 

Club organisateur du plateau 
 

Le club organisateur aura à charge : 

- La mise à disposition et l’installation des terrains. La hauteur du filet est fixée à 2,35m. 

- La mise à disposition des ballons. S’il n’en a pas suffisamment, il faudra le faire savoir au 

comité pour qu’il soit demandé aux équipes visiteuses d’en amener. 

- La vérification des licences 

- Le lancement des matchs, suivant le calendrier transmis par le comité. 

- La transmission des résultats au comité la semaine suivant le plateau. 

Pour la commission sportive 
Gilles Wojciechowski 

 


